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Coordination Senne-Coördinatie Zenne 

Coordination Senne-Coördinatie Zenne est une association bilingue qui regroupe et collabore avec des 
associations et personnes actives au sein des trois Régions du bassin de la Senne. Ensemble, ils œuvrent à 
promouvoir une gestion de l’eau intégrée et durable et plaident pour une approche interrégionale et 
coordonnée des problématiques environnementales liées au thème des cours d’eau et zones humides du 
bassin de la Senne. 

Coordination Senne organise pour ce faire des activités d’information, de sensibilisation et d’éducation à 
l’environnement et édite des publications destinées à des publics variés.  

Une contribution de Coordination Senne et ses partenaires pour la gestion de l’eau à venir 

Coordination Senne a organisé un moment d’échanges sur le Plan de Gestion de l’Eau bruxellois avec ses 
membres et partenaires intéressés. Sur base de cet échange, nous souhaitons par la présente contribuer à la 
gestion de l’eau des années à venir au travers de nos centres d’intérêt. 

Remarques générales 

• La qualité de ce nouveau Plan de gestion et sa lisibilité ont été soulignés par l’ensemble des participants.  Il 
s’agit d’une belle amélioration par rapport à l’édition précédente.   

• Ce document rassemble une masse d’informations intéressantes que Coordination Senne essayera de 
valoriser au mieux en les vulgarisant et en les diffusant. 

• Les participants se posent des questions sur la garantie de réalisation des mesures, sur leur priorisation et 
demandent au gouvernement bruxellois que des moyens suffisants soient dégagés pour leur mise en 
œuvre.  

L’information, l’éducation et la sensibilisation comme soutien à la politique de l’eau 

L’information, l’éducation à l’environnement et la sensibilisation ont un rôle majeur à jouer pour amener un 
soutien à la politique de l’eau à Bruxelles, assurer la pérennité des mesures envisagées dans le PGE et faciliter 
leur mise en œuvre. 

• Informer les bruxellois, éduquer les enfants, sensibiliser les citoyens. 
• Susciter l’intérêt, vulgariser les connaissances pour les rendre concrètes et compréhensibles. 
• Favoriser la participation des citoyens en les invitant à des activités attractives. 
• Créer un lien affectif avec l’eau qui facilite la compréhension et donne envie d’agir. 

C’est la spécialité des associations ! Coordination Senne et ses partenaires demandent que plus de moyens 
soient attribués aux associations actives sur le sujet et se présentent en partenaires auprès des pouvoirs 
publics. 

Le ‘canal de la Senne’ et son potentiel ‘vert’ et ‘bleu’ pour la biodiversité 

Bruxelles est une capitale verte, mais il y a paradoxalement un manque d’espaces verts dans les quartiers 
centraux. Le territoire du canal est en mutation. Il est prioritaire pour la Région bruxelloise. Les chantiers vont 
s’y multiplier et des espaces verts vont s’y développer. L’occasion est unique de transformer toute cette zone 
en un véritable corridor écologique ‘vert’, ‘bleu’ et public au cœur de la capitale qui permet aux animaux et aux 



plantes de se déplacer jusqu’au cœur de la ville et aux bruxellois de profiter d’un environnement de qualité … 
Sans contre-indications pour ses autres fonctions. 

• Nous remarquons une belle amélioration dans le traitement accordé au canal par rapport au document 
auquel nous avions réagi avec Natagora lors de la consultation publique sur les questions importantes du 
Plan de Gestion de l’Eau 2016-2021 !  

• Nous demandons que le canal et la Senne (à ciel ouvert), soient considérés au sein de leur vallée qui ont un 
potentiel vert important. C’est plus difficile que pour les autres vallées bruxelloises qui ont été mieux 
préservées car c’est moins visible, mais c’est d’autant plus important : d’un point de vue paysager, pour la 
qualité de l’air, éviter le ruissellement, favoriser l’évapotranspiration, comme support pour la biodiversité 
et comme élément d’atténuation des ilots de chaleurs urbains. 

• Nous demandons que les idées reprises dans le PGE sous l’axe 6 soient intégrées dans les autres plans et 
programmes dont le ‘Plan canal’ et le ‘Masterplan du Port de Bruxelles’. 

• Avec les nouvelles constructions à venir le long du canal, il faudrait que les outils d’aménagement du 
territoire intègrent une vision eau et biodiversité plus forte (berges, oiseaux nicheurs, toitures vertes, 
séparation eau de pluie - eau usée, lagunage plutôt que tuyauterie, …). 

Aujourd’hui déjà, à leur échelle, Coordination Senne, Natagora, Bruxelles Nature et leurs partenaires 
contribuent à diffuser ces idées et incitent les acteurs concernés et entreprises riveraines à s’intégrer dans 
cette dynamique sur base volontaire. 

Inondations hivernales en amont de Bruxelles et solidarité à l’échelle du bassin versant 
 
Bruxelles est au cœur du bassin de la Senne dont l’amont (Rebecq, Tubize, Halle, Lembeek) est régulièrement 
victime d’inondations hivernales par débordement de la Senne, du canal et de leurs principaux affluents. Le 
PGE n’aborde pas le rôle de Bruxelles pour les inondations hivernales dans le bassin de la Senne, pourtant, la 
problématique des inondations doit être gérée à l’échelle du bassin versant. Les actions qui sont/ne sont pas 
menées à Bruxelles ont une influence sur les inondations en amont (et en aval).   

• Nous demandons d’intégrer une solidarité des Régions dans le PGE. Nous demandons que soit intégré dans 
le PGE un chapitre sur la place de Bruxelles dans cette problématique et sur les mesures à mettre en 
œuvre à Bruxelles pour contribuer à diminuer la fréquence et l’intensité de ces inondations en amont. 

Inondations estivales à Bruxelles 
 
Nous voyons clairement l’importance accordée à la gestion de l’eau sur la parcelle, aux nouvelles formes de 
gestion de l’eau en ville pour améliorer la qualité de vie, favoriser la biodiversité, limiter l’effet d’ilot de 
chaleur. 

• Cette nouvelle politique de l’eau est-elle déjà bien réglementée dans les outils d’aménagement du 
territoire ? Et dans les faits, n’y a-t-il pas trop souvent des dérogations accordées ? 

Des contrats de ruisseaux pour renforcer la collaboration interrégionale par bassin versant 
 
La plupart des cours d’eau bruxellois prennent leur source en dehors de la Région bruxelloise. Cela rend plus 
difficile leur gestion intégrée.   

Il semble que la plateforme de coordination a permis de renforcer la concertation des acteurs de l’eau par 
bassin versant. Mais les associations et les riverains n’y sont pas associés et la plateforme est intra-bruxelloise. 
Hors, la qualité est l’affaire de tous et doit être abordée par bassin versant. 



• Nous proposons de canaliser les énergies citoyennes au service de la gestion intégrée des cours d’eau en 
proposant la mise en place de contrats de ruisseaux interrégionaux qui favoriseraient la collaboration 
interrégionale entre citoyens, associations, administrations et politiques des Régions concernées.   

• Ces contrats de ruisseaux seraient basés sur un outil qui fonctionne bien en Wallonie : le contrat de rivière. 
Il consiste à mettre autour d'une même table tous les acteurs de la vallée, en vue de définir 
consensuellement un programme d'actions de restauration et de valorisation des cours d'eau, de leurs 
abords et des ressources en eau du bassin. Sont invités à participer à cette démarche les représentants des 
mondes politique, administratif, enseignant, socio-économique, associatif, scientifique, ... Partout, la 
préparation du Contrat de Rivière a engendré une mobilisation forte autour de la rivière, comme jamais 
auparavant. Cette mobilisation a favorisé l'installation d'un climat de confiance entre acteurs et a permis, 
ce qui est essentiel, une réappropriation sociale de la rivière. 

• En 2014, CCN Vogelzang CBN, Coordination Senne et leur partenaire flamand ont lancé les bases d’un 
contrat de ruisseau pour le Vogelzangbeek. Ce projet pourrait être étendu et servir de projet pilote pour 
d’autres cours d’eau interrégionaux (Molenbeek, Neerpedebeek, Geleytsbeek, Woluwe et à terme la 
Senne et le canal). 

 
Qualité des cours d’eau 

• Les problèmes de santé publique liés à l’eau et les possibilités d’y remédier ne sont pas mentionnés 
(perturbateurs endocriniens par exemple).  

• Pour résorber les problèmes liés aux surverses d’orage, Bruxelles pourrait devenir une ville pionnière en 
matière de gestion de l’eau sur la parcelle, à l’image de Douai par exemple.  

• Le territoire du canal est le plus grand chantier de la Région bruxelloise. Ce chantier est l’occasion 
d’équiper cette zone d’un système d’égouttage et de systèmes de lagunages urbains ou les eaux de 
ruissellement passeraient par des systèmes plantés avant de se reverser dans la Senne ou dans le canal. 
Ces systèmes devraient être aménagés de manière à être une plus-value paysagère et écologique et 
pouvoir être utilisés comme lieux témoins d’une nouvelle forme de gestion de l’eau. 

• Nous soutenons la revalorisation hydromorphologique de la Senne au nord du pont Van Praet jusqu’à la 
frontière régionale nord. Ce tronçon réaménagé pourrait servir de corridor écologique ainsi qu’à la gestion 
des crues. Cette portion de rivière réaménagée devrait être accessible grâce à un cheminement piéton qui 
permettrait aux bruxellois de redécouvrir leur rivière et formerait le prolongement des belles pistes 
cyclables qui existent déjà à Vilvoorde. 

• Nous soutenons l’aménagement d’une zone de baignade en eau de surface à Bruxelles, dans un étang ou 
dans le canal à Anderlecht ? 


